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Les progrès de la digitalisation comme levier 
de l’autonomie des personnes en situation de 
handicap visuel : entre réalités et paradoxes 
A. LeAvy1,2,3, M. JeAnneret MedinA4, C. BAudet4, C. Benoit4, L. ChennAz3,  
F. SypowSki1, É. GentAz3 

RÉSUMÉ : Les progrès de la digitalisation comme levier  
de l’autonomie des personnes en situation de handicap visuel :  
entre réalités et paradoxes 
Les technologies de l’information et de la communication (TIC) offrent 
une large variété d’options pour donner accès à l’information aux per-
sonnes en situation de handicap visuel. En outre, toute une série de re-
commandations techniques et d’outils législatifs permet de réaliser des 
contenus accessibles de manière universelle. Paradoxalement, en pra-
tique, trop peu de contenus papier ou numériques sont accessibles par 
défaut. Il s’agit le plus souvent de corriger des situations par des aides 
techniques et/ou humaines. Plus encore, lorsque les normes en matière 
d’accessibilité sont respectées, des problèmes subsistent. Résoudre les 
barrières d’accessibilité par une approche universelle et proactive, mise 
en œuvre à large échelle durant la dernière décennie, nous semble pro-
metteur.   
Mots clés : Déficience visuelle – Technologies de l’information et de la  
communication (TIC) – Accessibilité universelle – Autonomie. 

SUMMARY: Advances in digitization as a lever for the autonomy of 
people with visual disabilities: between realities and paradoxes  
Information and communication technologies (ICT) offer a wide variety 
of options for giving visually impaired people access to information. In 
addition, a whole series of technical recommendations and legislative 
tools make it possible to carry out universally accessible content. Para-
doxically, in practice, too little paper or digital content is accessible by 
default. It is most often a question of correcting situations by means of 
technical and / or human aids. Even more, when the standards in terms 
of accessibility are respected, problems remain. Resolving accessibility 
barriers, through a universal and proactive approach, implemented on a 
large scale during the last decade, seems promising to us. 

Key words: Visual impairment – Information and communication  
technologies communication (ICT) – Universal accessibility – Autonomy. 

RESUMEN: Los avances de la digitalización como instrumento para  
la autonomía de las personas con discapacidad visual: entre realidades 
y paradojas  
Las tecnologías de la información y la comunicación (TIC) ofrecen una am-
plia variedad de opciones para proporcionar acceso a la información a las 
personas con discapacidad visual. Además, un amplio conjunto de reco-
mendaciones técnicas y instrumentos legislativos permiten crear conte-
nidos que sean accesibles para todos. Paradójicamente, en la práctica, 
muy pocos contenidos en formato digital o impreso, son accesibles por 
defecto. La mayoría de las veces se trata de corregir situaciones mediante 
la utilización de ayudas técnicas y/o humanas. Y más, cuando se respetan 
las normas sobre accesibilidad, persisten los problemas. Hacer frente a 
las barreras de accesibilidad mediante un enfoque universal y proactivo, 
aplicado a gran escala durante la última década, parece prometedor.   

Palabras clave: Discapacidad visual – Tecnologías de la información y la 
comunicación (TIC) – Accesibilidad universal – Autonomía.
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Introduction
L’intégration sociale, professionnelle et scolaire 
des personnes en situation de handicap visuel 
ne peut se concevoir sans l’accès aux infor-
mations. Ces dernières sont indispensables 
à la diffusion des connaissances et à la com-
munication universelle. Or, à l’ère de la trans-
formation numérique, les informations sont 
de plus en plus présentes en format électro-
nique. Les technologies de l’information et de 
la communication que l’on peut qualifier de  
« contenant  » (de Vaujany, 2009), permettent 
de restituer des informations (le contenu des 
contenants) selon diverses formes : affichées 
sur un écran, imprimées sur papier ou encore 
embossées (imprimées) en braille si le destina-
taire doit lire des informations avec ses doigts. 
Dans cet article, nous dressons un bref panora-
ma des TIC au service du handicap visuel, pré-
sentons un constat ancré dans notre contexte 
en Suisse, et proposons un chemin à suivre qui 
nous semble prometteur.

Les technologies de l’information  
et de la communication (TIC)  
pour le handicap visuel
Dans un contexte de handicap visuel, la présen-
tation de l’information sous la forme électro-
nique prend généralement les formes textuelle, 
graphique, auditive ou tactile, combinant par-
fois plusieurs modalités (Power & Jürgensen, 
2010). Paradoxalement, l’information textuelle 
reste la forme la plus couramment proposée 
aux déficients visuels. Les modalités d’interac-
tions auditives et haptiques sont souvent mobi-
lisées pour donner une perception alternative 
à la vision chez les personnes plus gravement 
atteintes dans leur santé visuelle.

De manière générale, les personnes mal-
voyantes disposent de technologies d’assis-
tances pour accéder à l’information. Un uti-
lisateur avec une vision modérée dispose 
généralement d’un agrandisseur d’écran qui 
peut modifier les couleurs affichées à l’écran 
pour plus de contrastes (e.g., ZoomText). 
Un utilisateur à basse/faible vision utilisera 
un lecteur d’écran, qui passe souvent par la 
modalité auditive pour restituer le contenu 
textuel (e.g., Jaws, NVDA). Pour une personne 
aveugle, le système informatique comprend 
généralement un clavier, un haut parleur et un 
terminal braille. Le système de lecture réalise 
en général une analyse et certains traitements 
sur les informations avant de les restituer. Tout 
outil d’assistance peut être personnalisé pour 
tenir compte des préférences de l’utilisateur 
telles que le niveau d’agrandissement, l’amé-

lioration des couleurs ou encore la vitesse de 
lecture du texte.

L’accessibilité établie dans les législations 
nationales (e.g., la loi LHand) et l’ordonnance 
(OHand) suisses sur l’élimination des inégalités 
frappant les personnes handicapées, couplée 
aux standards internationaux (e.g., ISO, W3C) 
fournissent un socle pour une société inclusive. 
La standardisation touche les équipements 
informatiques, les protocoles de communica-
tion entre ordinateurs et périphériques, les 
logiciels, mais aussi la manière de présenter 
et de structurer les informations au format 
électronique. À ce jour, la tendance consiste à 
déplacer les informations vers des sources en 
ligne, comme les documents multimédias et les 
documents Web (Power & Jürgensen, 2010). 
Dans ce contexte, l’approche prédominante 
pour rendre les contenus Web accessibles aux 
utilisateurs en situation de handicap consiste 
à appliquer des directives standardisées en 
matière d’accessibilité (Schmutz et al., 2017). À 
titre d’exemple, le World Wide Web Consor-
tium (W3C) a pour but de fournir un standard 
unique commun pour l’accessibilité des conte-
nus web répondant, au niveau international, aux 
besoins des personnes, des organismes et des 
gouvernements (W3C, 2018). La Web Content 
Accessibility Guidelines (WCAG), actuellement 
en version 2.1 et continuellement mise à jour, 
explique comment rendre les contenus Web 
plus accessibles aux personnes avec des limita-
tions fonctionnelles. En Suisse, les services en 
ligne de l’État doivent se conformer à la norme 
d’accessibilité eCH-0059 qui s’appuie sur la 
WCAG. Concernant les documents électro-
niques, il existe divers formats (plus ou moins) 
accessibles, tels que PDF, Word, EPUB, DAISY, 
et de multiples façons de les convertir d’un 
format à un autre.

Ces avancées ont modifié la manière dont 
les utilisateurs déficients visuels s’approprient 
les informations. La transformation des docu-
ments, tel qu’un document braille papier volu-
mineux, au format hypertexte permet une 
séparation en sous-parties et d’établir des 
relations entre ces dernières. On y trouvera, par 
exemple, des liens entre les titres de la table 
des matières et les chapitres correspondants, 
ou entre les mots d’un texte et les notes qui s’y 
rapportent. Par exemple, l’accès à la définition 
d’un mot dans un dictionnaire peut être réalisé 
à partir du mot se situant dans le texte, par un 
simple « clic » sur ce dernier. Ces liens statiques 
peuvent également être établis de manière 
dynamique selon les besoins de l’utilisateur. 
Enfin des opérations sémantiques relativement 
complexes peuvent être effectuées : statis-
tiques, recherche ou analyse de sens, résumé 
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ou traduction automatique, etc. Ces fonction-
nalités plus avancées tirent souvent parti de 
l’intelligence artificielle. Toutes ces fonction-
nalités permettent aux malvoyants de gagner 
un temps considérable dans la consultation 
du document et de pallier - dans une certaine 
mesure - l’impossibilité de lecture rapide du 
texte, « en diagonale ».

Les TIC : un véritable bénéfice ?
« Les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) représentent pour les per-
sonnes handicapées, quel que soit le handicap, 
une réelle opportunité pour leur intégration, 
aussi bien dans la vie quotidienne que profes-
sionnelle, sous réserve que leur accessibilité 
soit prise en compte » (Balin & Gossard, 2015, 
p. 1). Alors que l’utilisation de moyens auxi-
liaires a permis aux personnes en situation de 
handicap visuel d’accéder à l’écrit en noir, les 
obstacles techniques à l’accessibilité sont l’une 
des causes les plus probables de la fracture 
numérique en matière d’utilisation de l’Inter-
net (Vicente & López, 2010). Paradoxalement,  
« l’informatique peut, à la fois s’avérer une res-
source pour la construction d’une compétence 
pointue (source d’identité professionnelle et 
de reconnaissance) et, lors des changements 
successifs de logiciel, la principale raison d’une 
mise sur la touche, voire d’une menace de 
déqualification et de disqualification, qui (...) 
replonge [les personnes en situation de handi-
cap visuel] dans la dépendance » (Metzger & 
Barril, 2004, p. 70).

En raison de l’évolution de l’organisation du 
travail couplée à celle des technologies, l’orien-
tation, la formation et l’insertion profession-
nelles des jeunes (15 à 25 ans) en situation de 
déficit visuel sont d’autant plus complexes. 
Alors que tous les sites de formation ainsi 
que la plupart des entreprises (et ceci d’au-
tant plus depuis la crise sanitaire du COVID 
19) sont équipés de plateformes intranet et 
d’échanges en visioconférence, les personnes 
avec une atteinte visuelle ont de plus en plus 
de difficultés à évoluer dans ces écosystèmes. 
Pour résoudre la problématique de documents 
électroniques non accessibles, les personnes 
malvoyantes sont souvent dépendantes des 
services de transcription et adaptation. Plus 
encore, lorsque les normes d’accessibilité dites 
« techniques » sont respectées, il n’est pas 
garanti que toutes les populations avec atteinte 
à la santé puissent accéder à l’information 
de manière efficace (Baudet & Benoit, 2019). 
Ces résultats sont corroborés par de nom-
breuses études dans le domaine de l’accessibi-
lité du Web et de l’interaction homme-machine 

(Schmutz et al., 2017). L’autonomie et l’auto-
détermination ne peuvent s’exprimer que si 
l’individu peut interagir de lui-même avec son 
équipement informatique, souvent composé 
de moyens auxiliaires. Qu’en est-il des voies 
d’améliorations existantes à ce jour ?

Vers une accessibilité universelle 
proactive
La dernière décennie a été marquée par des 
changements de paradigmes visant à corriger 
les barrières relatives à l’accessibilité (Stephani-
dis et al., 2019). Deux d’entre eux concernent 
le passage d’une approche particulariste vers 
une approche universaliste, et le passage d’une 
approche réactive vers une approche proactive 
de l’accessibilité.

« L’accessibilité universelle est la caractéris-
tique d’un produit, procédé, service, infor-
mation ou environnement qui, dans un but 
d’équité et dans une approche inclusive, per-
met à toute personne de réaliser des activités 
de façon autonome et d’obtenir des résultats 
identiques  » (Rocque et al., 2011, p. 12). 
Fougeyrollas et al. (2019) reprennent égale-
ment cette vision inclusive de l’accessibilité 
universelle qu’ils définissent comme un dispo-
sitif qui « s’inscrit dans une dynamique d’éga-
lité des chances permettant un plein accès 
et n’entravant pas la possibilité de réalisation 
des activités et des aspirations personnelles »  
(p. 164). Ces définitions s’inscrivent parfaite-
ment dans les mots de Tim Berners Lee, l’in-
venteur du Web : « Le pouvoir du Web réside 
dans son universalité. L’accès de tous, quel que 
soit le handicap, est un aspect universel. » En 
pratique, le suivi de ce chemin s’est opéré dans 
la traduction audiovisuelle et l’accessibilité aux 
médias. Le journal télévisé suisse comprend 
depuis un certain temps l’audiodescription 
qui permet aux personnes aveugles et mal-
voyantes d’avoir accès aux contenus TV, ainsi 
qu’une retranscription en temps réel dans la 
langue des signes. Dans le domaine de l’édi-
tion, le Traité de Marrakech du 27 juin 2013, 
entré en vigueur en Suisse en mai 2020, a pour 
objectif de créer un ensemble de limitations 
et d’exceptions obligatoires au bénéfice des 
personnes rencontrant des difficultés à accéder 
à l’écrit en noir. Ainsi, les deux obligations prin-
cipales concernent d’une part la possibilité de 
rendre accessible des textes imprimés, par les 
bénéficiaires directement ou les entités auto-
risées, et d’autre part, d’autoriser l’échange 
transfrontière des exemplaires accessibles.

Actuellement, et malgré les outils légaux et tech-
niques à disposition, la logique de résolution 
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des problèmes d’accessibilité a posteriori reste 
prédominante. Celle-ci consiste par exemple 
à utiliser des technologies d’assistance et des 
modules complémentaires pour permettre l’ac-
cès à des applications conçues et développées 
à l’origine pour des utilisateurs sans handicap 
ou encore à adapter des ouvrages en noir ou 
numériques non-accessibles via un service spé-
cialisé1. En opposition à cette approche, une 
attitude proactive se conforme à l’exigence 
d’accessibilité, et à l’intégration de fonctionna-
lités y relatives dans un produit dès que possible  
(p. ex. : durant la phase de conception). L’ac-
cessibilité by design permet d’éviter, d’une 
part de dupliquer des contenus et d’autre part, 
de devoir systématiquement effectuer des cor-
rections. Les leaders du marché des TIC, tels 
que Apple, Microsoft ou encore Google pour 
ne citer qu’eux, ont également largement amé-
lioré leurs solutions en matière d’accessibilité 
et communiquent activement sur les principes 
de l’Universal Design dans des pages web 
dédiées (Jeanneret Medina et al., 2022).

Bien que ces changements de fonds semblent 
prometteurs, beaucoup de travail reste à faire. 
Alors que les premières directives d’accessi-
bilité du Web datent d’il y a plus de 20 ans, 
l’immense majorité des professionnels de l’in-
formatique semble peu connaître cette notion 
et « encore moins les enjeux qu’elle représente 
pour les salariés handicapés et plus générale-
ment pour toute entreprise » (Kerroumi et al., 
2021, p. 23).

Finalement, les TIC par eux-mêmes ne résou-
dront pas les problèmes d’accessibilité, tant 
que l’accessibilité n’y sera pas intégrée par 
défaut. Enfin, l’accès à l’information n’est 
qu’une première étape afin de garantir l’auto-
nomie des personnes en situation de handicap 
visuel. Une seconde étape consistant à rendre 
les informations compréhensibles et manipu-
lables par le plus grand nombre nous semble 
être indispensable et représente un défi majeur 
pour les prochaines décennies.

1 ● Le Service d’Édition Accessible (SEA )de la Fondation Asile des Aveugles 
est le service qui adapte, transcrit, code et embosse les documents afin de 
les rendre accessibles en Suisse Romande.
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